
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 10 AOUT 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



       
 

Dimanche 10 août 2025 – 19e dimanche du temps ordinaire 

 

« Là où est votre trésor, là aussi sera votre cœur ! » 
 

Jésus nous invite ce matin à ne pas perdre de vue l’essentiel : 
« Faites-vous des bourses qui ne s’usent pas, un trésor inépuisable 
dans les cieux. » 

Qui n’a pas souhaité voir un jour son rêve le plus fou se 
réaliser ? L’argent, le pouvoir, la satisfaction personnelle… tous 
ces ‘trésors’ nous séduisent et nous charment parce que nous 
considérons ces ‘trésors’ comme les indicateurs de notre réussite. 
Et pourtant notre expérience de la vie devrait nous inciter à nous rendre compte de 
la fragilité des biens matériels, des conflits et de la convoitise qu’elles peuvent 
engendrer dans les relations humaines. Ce sont des trésors épuisables! 

Dans l’Évangile de ce dimanche, Jésus insiste très fortement sur trois attitudes 
absolument essentielles à prioriser dans notre vie: veiller, se tenir prêts et servir. Jésus 
nous exhorte à réagir contre notre façon de vivre axée sur le profit et le plaisir et à 
veiller plutôt au besoin d’autrui. Il nous demande d’être vigilant pour ne pas nous 
laisser berner par toutes sortes de tentations qui cherchent à nous détourner de 
l’essentiel. Car le gros danger, c’est de nous assoupir dans l’aisance et de construire 
notre vie sur des valeurs qui n’en sont pas. Nous devons être conscients que vivre 
intensément notre foi donne de la valeur à notre existence. Dans toute relation 
humaine, se mettre au service des autres est un trésor inestimable autant pour soi 
que pour les bénéficiaires. 

Le serviteur fidèle n’est pas celui qui s’impose mais celui qui s’efface pour 
permettre à l’autre de grandir. Servir c’est le contraire de dominer. Rappelons-nous 
du geste de Jésus au soir du Jeudi Saint : il s’est agenouillé devant ses disciples pour 
leur laver les pieds. Il s’est toujours refusé de répondre à ceux qui voulaient le faire 
roi à la manière des hommes. Il nous apprend à servir sans prendre la place des autres, 
sans décider à leur place. 

Notre attachement à Dieu s’exprime donc par une solidarité active envers les 
autres. C’est le cœur de l’enseignement de Jésus. La charité est un devoir dont chaque 
chrétien doit s’acquitter. Chacun devra rendre des comptes à Dieu sur l’utilisation des 
biens et des talents qui lui ont été confiés. « À qui l’on a beaucoup donné, on 
demandera beaucoup ; à qui l’on a beaucoup confié, on réclamera davantage. » nous 
dit Jésus ce matin. À chacun, selon sa possibilité, d’apporter sa contribution au bien-
être de tous ! 

Nous devons être généreux et toujours garder confiance dans le Seigneur. Il 
veillera sur nous et nous guidera comme il nous l’a promis : « Sois sans crainte, petit 
troupeau : votre Père a trouvé bon de vous donner le Royaume. » 

 



 

Cette semaine la Lampe du Sanctuaire brûlera 
à l’église Saint-Louis-de-France 

en gratitude 
 
 

Intentions de messe 
 

Dimanche 10 août 2025 – 19e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Odette Cruywels – par Adeline & Royal 

• Pierre St-Denis – par les familles St-Denis et Laroche 

• Claude Laroche – par son épouse Ginette 

• Irène Arnold (1er anniversaire) – parents et amis 

• Jacqueline Trottier– parents et amis 

 

 

Dimanche 17 août 2025 – 20e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Rolland Bertrand (15e anniversaire) – par son épouse et ses enfants 

• Parents défunts famille Joseph Séguin – par Germain Séguin 

• Denis Bigras – par sa petite fille Myriam 

• Rachel Prévost – parents et amis 

• Yvon St-Denis – parents et amis 

 

 

Vos offrandes de la semaine du 3 août Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  347.75 $ 9 451.35 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  297.25 $ 3 303.90 $ 6 800 $ 

Dîmes  0.00 $  2 805.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  57.00 $ 2 186.30 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  0.00 $ 200.00 $ 350 $ 

Prions en Église  33.40 $ 823.80 $ 1 200 $ 

Dons  0,00 $ 2 445.00 $ 6 000 $ 

Sous-total   735.40 $ 21 215.35 $ 46 750 $  

Dons et dûs pour l’entretien des cimetières 25,00 $ 4 485.00 $  

Total Merci beaucoup ! 760.40 $   

 
 
 
 



 

Nous recommandons à vos prières : 
 

Gilles Rouleau, 79 ans, décédé le 2 juillet 2025 
Époux de Nicole Couvrette 
 
Les funérailles furent célébrées, hier, en l’église Saint-Philippe 
 
 
Daniel Frigault, 73 ans, décédé le 6 août 2025 
Époux de Johanne Gagné 
 
La date des funérailles reste à déterminer. 
 
Aux membres et amis de ces familles, nous offrons nos plus sincères condoléances  
_______________________________________________________________________ 

 
 

L’Assomption de la Vierge Marie - 15 août 

Le 15 août, l’Église célèbre l’Assomption de la Vierge Marie, c'est-à-
dire la montée au ciel de la mère de Jésus. Marie représente la 
première personne humaine à entrer directement dans la gloire de 
Dieu, sans passer par la mort. C'est donc à l’initiative de Dieu que 
Marie s’élève, corps et âme, vers Lui, en guise de privilège d’avoir 
porté et accompagné avec bonté son fils Jésus. Marie transfigurée 
apporte l’espérance à tous les baptisés de vivre ce même mystère. 
Elle réalise la volonté créée par Dieu pour les êtres humains. Elle nous 
mène par le chemin de la foi à la promesse d’une vie éternelle. 

En ce jour de l'Assomption, 
Nous célébrons Marie, mère de Jésus, élevée au ciel en corps et en âme. 

Nous te rendons grâce, Seigneur, pour son exemple de foi, d'humilité et d'amour. 
Nous te prions de nous aider à suivre son chemin 

Et à vivre dans l'espérance de la vie éternelle. 
Ô Marie, notre très-miséricordieuse Mère ! 

Soyez notre avocate auprès de la Très-Sainte Trinité, 
Regardez du haut du ciel nos combats, 

Donnez-nous la force de poursuivre notre route, 
Obtenez-nous les Grâces dont nous avons besoin 

Pour nous détacher de l'affection du monde 
Et pour ne plus soupirer qu'après l'heureuse Éternité. 

Amen. 
 
 
 
 



 
Nous voici au cœur de l’été ! 

 

Les abeilles butinent, les brochettes sont sur le gril, les belles 
tomates rouges et le blé d’inde régalent nos papilles, le soleil 
brille et réchauffe nos cœurs… Nous voici au coeur de l’été, la 
période idéale pour se ressourcer, se détendre et profiter des 
beaux jours loin de la vie trépidante !  

Si certains d’entre nous savent apprécier le chant des oiseaux, le vent dans les 
feuilles des arbres, d’autres y sont moins sensibles. Et c’est dommage ! Car la nature 
procure énormément de bienfaits sur notre santé physique et mentale. Elle est plus 
qu’un simple lieu de vacances. Aussi incroyable que cela puisse paraître, la nature est 
un trésor, de surcroît gratuit, pour notre corps dont les bienfaits ne sont plus à 
prouver. 

Plusieurs études révèlent que se mettre au vert réduit le stress. La nature, ses 
odeurs et ses bruits, ont un réel effet apaisant sur nos cerveaux surmenés. Passer du 
temps dans la nature serait efficace pour lutter contre la dépression, le stress, la 
fatigue et l’hypertension artérielle. C’est un refuge contre la cacophonie du monde et 
la douce fascination qu’elle exerce rafraîchit l’esprit. 

Et si, en ce mois d’août, on profitait justement du beau temps pour méditer et 
prier dans un environnement verdoyant, rempli d’arbres et de fleurs, bercé par le 
chant des oiseaux ? La méditation nous apaise en nous recentrant sur nous-même et 
sur notre environnement. Confions-nous à Dieu dans le silence tout en profitant d’une 
pause relaxante. Notre corps et notre âme en ont vraiment besoin pour recharger nos 
batteries avant la rentrée automnale.  

 

"Seigneur, en ce mois d'août, je te remercie pour ta présence constante dans ma vie. 
Je te confie ce mois, mes projets, mes joies et mes peines. Protège-moi de tout mal, guide 
mes pas et remplis mon cœur de ta paix. Que ta volonté soit faite dans ma vie et que je 
puisse grandir dans la foi et l'amour. Amen." 
_______________________________________________________________________________________ 

 

Horaires des cérémonies aux cimetières 
Voici l’horaire des liturgies de la Parole aux cimetières en mémoire de nos 
parents et amis défunts : 

 
Dimanche 31 août  13h00 Cimetière de Pointe-au-chêne 
Dimanche 31 août  15h00 Cimetière Saint-Philippe 
Dimanche 14 septembre 13h30 Cimetière de Grenville-Calumet 
Dimanche 14 septembre 15h30  Cimetière Saint-Louis-de-France  
Dimanche 21 septembre 14h00 Cimetière de Lachute (paroisse Ste-Anastasie) 
Dimanche 28 septembre 14h00 Cimetière de St-Michel-de-Wenworth 

 
En cas de pluie, la cérémonie se tiendra à l’église 
 

 


